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DIRECTION DES Ar-rAlRE JURIDIQUES 
ET DES ASSEi\1131.EES 

ARRETE N ° AD 2023- .AL(4 

Yvelines 

Le Département 

PORTANT DESIGNATION DU REPRESENTANT DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU 
CONSEIL DEPARTEMENT AL AU JURY D'UN MARCHE GLOBAL DE PERFORMANCE DE 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC D'AMENAGEMENT UNIVERSITAIRE DE LA REGION ILE-DE

FRANCE (EPAURIF) 

Le Président du Conseil départemental, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3221-7, 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles R. 2171-16 et suivants, 

Vu la délibération n°2021-CD-9-6422.1 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 relative à l'élection du 
Président du Conseil départemental des Yvelines, 

Vu la décision de l'établissement public d'aménagement universitaire de la Région Ile-de-France (EPAUJUF) n° 

22-05 du 30 juin 2022 portant désignation d'un jury pour une procédure avec négociation pour un marché global
de performance pour la conception, la réalisation, l'exploitation et la maintenace du Pôle National d'Education
Inclusive (PNEI),

Vu, ladite décision constituant le jury et désignant le Président du Conseil départemental des Yvelines ou son 
représentant au sein du 2ème collège de ce jury, 

Considérant que le Président du Conseil départemental n'entend pas siéger en qualité de membre du jury pour la 
procédure avec négociation pour un marché global de performance organisée par l'EPAUJUf-, 

Considérant dès lors qu'il convient de désigner le représentant du Président du Conseil départemental pour siéger 
au sein de ce jury, 

ARRETE: 

Article ter : I\[onsieur Nicolas OJ\TNVIU.[, jème Vice-Président du Conseil départemental des YYelines, 
représentera le Président du Conseil départemental au jury dans la cadre de la passation d'un marché globlal de 
performance de l'EPf\URir relatif à la conception, la réalisation, l'exploitation et la main tenace du PNEI. 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
de Versailles clans un délai de cieux mois à compter de la publication de l'acte. 

Article 3 : l\Ionsieur le Directeur général des sen-ices du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

, 

Versailles, le 8 mars 2023 

Président 
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